
 

 

La Trace n° 78 
 

Mardi 6 octobre 2020 
 

Hebdomadaire 
 

Calendrier scolaire 
36 numéros et 1 hors-série par an 

 

Lycée des métiers de la construction bois et de l’énergie 
 

Côté BO - Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports 
 

 ⌦ Parmi les textes parus au bulletin officiel n° 37 du jeudi 1er octobre 2020 
 

� Formations - Initiation à la mer 
� Diplômes - Brevet d’initiation à la mer - Certificat d’aptitude à l’enseignement d’initiation à la mer 
 

Côté BA 
 

 ⌦ Parmi les infos parues au bulletin académique n° 864 du lundi 28 septembre 2020 
� Certification complémentaire dans certains secteurs disciplinaires - Session 2021 

� Quatre secteurs disciplinaires sont concernés : 
- Les arts (cinéma et audiovisuel ; danse ; histoire de l’art ; théâtre) 
- L’enseignement en langue étrangère dans une discipline non linguistique (DNL) 
- Le français langue seconde (FLS) 
- Langues et cultures de l’Antiquité (LCA) 

� Ainsi que : Langue des signes française (LSF) 
 

Mercator 
� 1 Source : courriel Marc DIDIER (pour ceux qui connaissent…) du 02/10/2020 … 
« Nous avions commandé 3 goélettes en effet. Celle de 
la BNPA Baie Saint-Michel a souffert… Abandonnée 
avec plusieurs voies d'eau en dessous de la ligne de 
flottaison. 
Une rétrocession au profit du lycée des métiers 
d'Embrun est en cours. Hier nous avons transféré au 
sec la coque et récupéré ce qui reste. 
Un programme va engager une dizaine d'élèves à la 
rénovation avec leur professeur d'atelier. 
� Il va leur manquer... Un mat (avant) complet ; un foc 
et un spi ; un axe gouvernail ; une winch. 
� Plus urgent : le plan de cotes des pièces de la coque. 
Une première étape va consister à nettoyer et mettre au 
sec la coque. Une deuxième étape va consister à enlever 
les pièces bois endommagées. 

 

 

Une troisième étape sera tournée vers la reconstruction (besoin des plans détaillés). 
Une étape époxy pour renforcer la coque (expert à disposition). Une étape peinture. Et enfin une dernière étape 
accastillage. Programmation sur une ou deux années scolaires. 
Bien entendu je suis à leur disposition pour effectuer la formation des professeurs et élèves sur l'eau. Je vous 
remercie de l'aide que vous pourrez apporter à ce projet totalement bénévole. » 
 

� 2 Source : en écho à celui de Philippe PICHON (ceux qui connaissent…) du 01/10/2020 … 
« J’ai été informé par René BAROU en 2000 ; je vous ai vendu 2 goélettes et ai assisté à l’inauguration à 
Chorges. Je me souviens de vous. Je peux vous aider avec des plans de pièces et vous informer sur l’accastillage 
et les fournisseurs. Vous signalant qu’il existe un chantier en coque résine sirena au pouliguen. » 
 
****************************************************************************************************** 
« Au vu des dégradations commises sur le matériel informatique (tours, écrans, souris, câbles...), il est 
demandé à chaque enseignant de renforcer le contrôle visuel qu'il effectue avant et après son cours, afin 
de prévenir les dégradations et pouvoir m'en informer au plus vite. » 
� Source : papillon adjointe gestionnaire du 01/10/2020 



L’éducation nationale en chiffres 
� Pour ceux qui ne l’auraient pas encore parcouru… 

� www.education.gouv.fr/l-education-nationale-
en-chiffres-2020-305457 
« Cette synthèse des caractéristiques et des tendances du 
système éducatif français présente les principaux chiffres clés 
pour l’année scolaire en cours : population scolaire, effectifs 
d’enseignants, coût de l’éducation, part des secteurs public et 
privé, diplômes délivrés, insertion professionnelle des jeunes. » 
 

 Extrait de l’infographie : �  �  �  �  �  �  � 
 

Repères et références statistiques 2020 
� Pour ceux qui ne l’auraient pas encore parcouru… 

� www.education.gouv.fr/reperes-et-references-
statistiques-2020-1316 
« Publication annuelle de la DEPP et de la SD-SIES, Repères 
et références statistiques réunit en un seul volume toute 
l’information statistique disponible sur le système éducatif et de 
recherche français. 
Organisé en 10 chapitres et 179 thématiques pour l'édition 
2020, RERS apporte des éclairages nouveaux en fonction de 
l’actualité et des derniers résultats d’études. » 

 

Chapitre 1 : Le système éducatif   Chapitre 2 : Les établissements 
Chapitre 4 : Les élèves du second degré  Chapitre 5 : Les apprentis 
Chapitre 6 : Les étudiants    Chapitre 7 : Résultats, diplômes, insertion 
Chapitre 8 : Les personnels   Chapitre 9 : Budget, coûts et financement 

 

Conseil pédagogique 
Réunion du jeudi 8 octobre 2020 

� À l’ordre du jour : 
- L’accompagnement renforcé (AP - CA - AO). 
En particulier, son contenu les veilles de vacances scolaires : Pix ; quart d’heure lecture ; carnets de 
correspondance ; questionnaires qualité et indicateurs. 
- Les périodes de formation en milieu professionnel (PFMP), suivi et régulation… 
- Euroscol - Erasmus+ - Alpi… Euro-DNL… LV2, MEF… 
- La place (et la marque) des langues vivantes au lycée. 

CAP Constructeur bois � � � Charpentier bois 
 � Textes également accessibles via : 
� https://veille.artisanat.fr/dossier_filiere/batiment/actualite/cap-creation-
de-la-specialite-charpentier-bois-abrogation-de-la-specialite-constructeur-
bois-arretes.html 
 

 
 

� Pour rappel, confer par exemple "La Trace" n° 68 du mardi 2 juin 2020 : 
Arrêté du 10 avril 2020 portant création de la spécialité « charpentier bois » de certificat d'aptitude 
professionnelle et fixant ses modalités de délivrance 
� Il est créé la spécialité « charpentier bois » de certificat d'aptitude professionnelle dont la définition et les 
conditions de délivrance sont fixées par le présent arrêté. 

- La présentation synthétique du référentiel du diplôme est définie en annexe I du présent arrêté. 
- Le référentiel des activités professionnelles est défini en annexe II, le référentiel de compétences est défini en 

annexe III et le lexique est défini en annexe III bis du présent arrêté. 
- Le référentiel d'évaluation est fixé en annexe IV du présent arrêté qui comprend les parties IV a relative aux unités 

constitutives du diplôme, IV b relative au règlement d'examen et IV c relative à la définition des épreuves. 
- La préparation à cette spécialité de certificat d'aptitude professionnelle comporte une période de formation en 

milieu professionnel de 14 semaines définie en annexe V du présent arrêté. 
 

La première session d'examen de la spécialité « charpentier bois » de certificat d'aptitude professionnelle 
organisée conformément aux dispositions du présent arrêté aura lieu en 2022. 

 

� Complément : Arrêté du 10 avril 2020 portant abrogation de la spécialité « constructeur bois » de CAP 
 

La dernière session d'examen de la spécialité « constructeur bois » de CAP aura lieu en 2022. 



« La simplicité est la sophistication suprême » 
 

En vrac… 
� Le courriel de la DSDEN du 29/09/2020 contenant les informations pour participer au concours Amopa 
2020-2021 Prix d’histoire et géographie a été transféré aux professeurs de lettres-histoire-géographie. 
� Le courriel de la DSDEN du 29/09/2020 contenant les informations pour participer au concours Amopa 
2020-2021 Plaisir d’écrire a été transféré aux professeurs de lettres-histoire-géographie et lettres-anglais. 
� Le courriel de la DRAREIC du 01/10/2020 Erasmusdays 2020 et proposition de webinaires sur les 
nouveaux programmes Erasmus+ a été transféré à tous les professeurs. 
� Santé et sécurité au travail 
Le courriel du rectorat-MPS mission prévention sécurité du 30/09/2020 
relatif à un appel à projets en partenariat avec la CARSAT-Sud-Est a été 
transféré à la professeure de prévention santé environnement.  

CARSAT : caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
 

Cefpep 
� Source : "L’actualité des personnels de l’éducation nationale #14" du 01/10/2020 
« Les formations en entreprise proposées par le Cefpep s'adressent à tous les personnels de l'éducation. Il 
s’agit de périodes d'immersion, d’une durée d’un à cinq jours, dans une entreprise, une organisation 
publique, une fondation ou association, etc. 
Elles permettent de découvrir des enjeux de société, des métiers, des pistes d'orientation pour les élèves et, pour 
les enseignants, d'approfondir leur discipline ou de participer à des travaux en interdisciplinarité. 
Le Cefpep propose chaque année plus de 5 000 formations, qui représentent plus de 10 000 journées 
d’immersion dans des entreprises et autres structures. 
L’organisation de stages individuels à la carte est aussi possible. » 

֠ Inscriptions jusqu’au dimanche 22 novembre 2020. 
� https://eduscol.education.fr/cid153851/presentation-cefpep.html 
� https://eduscol.education.fr/pid39837/l-offre-de-formations-cefpep.html 
 

Tests de positionnement… Rappel ! 
� Source : courriel cosigné DGESCO et DEPP du 29/09/2020, reçu de la DSDEN (02/10/2020) et 
relayé à tous les professeurs 
� « Nous vous prions de bien vouloir trouver les liens vers un ensemble de documents susceptibles de vous 
aider dans le cadre de l’étape suivante : l’exploitation des résultats individuels et collectifs des élèves. » 
 
****************************************************************************************************** 
Nous reproduisons ci-dessous, à toutes fins utiles, un message reçu le 01/10/2020 de l’adresse <no-
reply-pne_eple@ac-aix-marseille.fr> 
« Bonjour 
Un ou plusieurs fichiers ont été déposés sur la plateforme PNE-EPLE : 
Expéditeur : 0134205A - DIRECTION DIRECTION DES SYSTEMES D'INFORMATION 
Catégorie : Document SFT (Supplément Familial de Traitement) 
Sujet : Documents SFT du 23 septembre 2020 disponibles sur votre espace PNE EPLE 
Description : 
Données de situation financière extraites le 23 septembre 2020 depuis les bases RH dans le cadre du supplément 
familial de traitement (SFT) 
Le supplément familial de traitement est versé à tout agent public, fonctionnaire ou contractuel, qui a au moins un enfant à charge. Son montant 
dépend du nombre d'enfants à charge et de l'indice majoré de l'agent. 
Ces fichiers sont déposés à votre attention sur le PNE EPLE pour vous permettre de connaitre la situation de votre 
personnel vis à vis du SFT. 
Ces fichiers sont les suivants : 
AF.doc : liste des personnels ayant des enfants de plus de 16 ans mais moins de 21 ans. 
SFT.doc : liste des personnels percevant le SFT 
PasSFT.doc : liste des personnels ne percevant pas ou plus le SFT 
En cas de problème de téléchargement ou pour l'exploitation de ces fichiers, nous vous invitons à nous contacter 
uniquement via Verdon sur http://assistance.ac-aix-marseille.fr ; 
par création d'une nouvelle demande [Rubrique Outils de communication > Service Plateforme Numérique d'Échange(PNE) > 
Catégorie PNE EPLE ] 
Pour toute question d'ordre métier, par exemple, sur les montants ou les périodes de versement, nous vous prions 
de bien vouloir vous adresser aux services de gestion RH compétents en la matière. » 



Chèques vacances 
� Source : courriel DGAFP du 27/09/2020, disponible au secrétariat 
Les chèques vacances permettent de financer des actions tels la restauration, les loisirs sportifs, les sorties 
découvertes et culturelles, les voyages et les hébergements auprès de plus de 200 000 professionnels. 
La direction générale des administrations et de la fonction publique (DGAFP) contribue au financement 
des chèques vacances en faveur des agents d'État (fonctionnaires et contractuels). 
Une aide oscillant de 10 à 20 % vient abonder l'épargne des agents, allant jusqu'à 30 % pour les personnels 
de moins de 30 ans. 
� Matérialiser un plan : www.fonctionpublique-chequesvacances.fr 
� Agence nationale des chèques vacances : www.ancv.com/ 

 

Veille de vacances scolaires 
� Le message suivant est diffusé aux parents/représentants légaux des élèves, via Pronote : 
 

 

Entre 13 h et 17 h vendredi 16 octobre 2020, le lycée sera ainsi organisé : 
- Accompagnement renforcé de 13 h à 15 h, destiné à tous les élèves (sauf ceux qui sont en PFMP : période de 
formation en milieu professionnel). 
- Rencontres avec les professeurs et autres personnels à partir de 15 h, pour tous les parents d’élèves. Nous 
remercions chaque parent, de prendre ses dispositions pour venir. 
 

 

� Merci aux professeurs principaux de faire également inscrire aux élèves l’information suivante, dans les 
carnets de correspondance : « Tous les parents sont invités au lycée vendredi 16 octobre 2020 à partir de 
15 h, pour rencontrer les professeurs (et autres personnels). » 
 

� Au-delà de l’invitation générale, il revient à chacun de convoquer tout parent dont la venue est capitale, 
pour la réussite de « son enfant / notre élève ». 
 

Le tout, bien sûr… sous réserve, et dans le respect, des mesures sanitaires alors en vigueur. 
 

Sur l’agenda 
 

Quelques jalons prévisionnels 
 

Réunion du comité de direction sauf exception, chaque mardi à partir de 9 h - Salle 10 
Réunion de vie scolaire sauf exception, chaque jeudi à partir de 15 h - Salle 10 

 

 

∗∗∗ Octobre 2020 ∗∗∗ 
Mardi 6 17 h 15 - 18 h 45 Salle polyvalente Réunion de la CHS Membres et invités 

Mercredi 7 8 h 45 - 9 h 30 Conseil dép. 05 Avenir carrière 05 : assemblée générale DD - CP 

Jeudi 8 14 h 30 DSDEN Réunion FoQualE territoriale P 

 17 h 15 - 18 h 45 Salle polyvalente Réunion du conseil pédagogique (ex lundi 5) Membres et invités 

Vendredi 9 Journée Salle polyvalente Élections au conseil d’administration Coordination AG + S 

Lundi 12 Matin EPLE Exercice PPMS alerte attentat-intrusion TOUS ! 

 14 h - 15 h 30 Salle 10 Réunion du GPDS Membres et invités 

Mardi 13 13 h Salle polyvalente Assemblée générale des délégués élèves Coordination CPE 

 16 h 45 Salle polyvalente Présentation du projet TABADO Tous invités ! 

Mercredi 14 Matin Marie Marvingt FoQualE - Référents décrochage scolaire Réf. DS (2) - P 

Jeudi 15 Matin Lycée Romane Réseau Les Écrins - Réunion du directoire DD - P - CP 

Vendredi 16 Matin Salle des fêtes Cérémonie d’intégration / Pluriactifs 2020-2024 Coordination CP 

 13 h - 15 h Lycée Accompagnement renforcé Tous ! 

 À partir de 15 h Lycée Rencontres parents/représentants légaux Tous ! 

Du lundi 19 octobre au dimanche 1er novembre 2020 : congés scolaires de Toussaint 2020 
Jeudi 22 14 h - 17 h Manutention Charte forestière : atelier technique Prof Bois (1) + DD 

∗∗∗ Novembre 2020 ∗∗∗ 
Mardi 3 17 h 15 Salle polyvalente Réunion du conseil d’administration nouveau Membres et invités 

 

Directeur délégué absent vendredi 9 (Manosque) et mardi 13 octobre (Ivry-sur-Seine) ; mardi 3 (Aix-en-Provence) et mercredi 4 novembre 2020 (Paris). 
Adjointe gestionnaire absente jeudi 15 et vendredi 16 octobre 2020 (Aix-en-Provence). 
 

 

C’est tout pour cette semaine ! 
Lycée Alpes et Durance 

 

Quartier La Robéyère - 05200 EMBRUN 
 

Ce.0050005D@ac-aix-marseille.fr 
Tél. 04 92 43 13 04 

 


